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S'il

A R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE*

QJV I fait défenfes aux Maires (& Confuls
du Rejfort , de s’immifcer en l’exercice de la

Jujlice Civile , s’ils n'ont des Concevons ou

Privilèges a eux accordez* par le Roi 9 à

peine de cajfation de leurs fugemens.
Du ai. Avril 172J-

Extrait des Regiftres du Confetl d’Etat.

S U R les Requifitions verbalement faites par le
Procureur General du Roi , contenant que quoi

que par l’Article 71. de l’Ordonnance de Moulins,
l’exercice de la Juftice Civile foit fi juftement pro»
hibé & interdit aux Maires & Confuls des Lieux,
f qu'il foit attribué aux Officiers du Roi ou à
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A R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE»

QV I fait defenfes aux Maires (£ Confuls
du Refort , de s'immifcer en l’exercice de la

Jujlice Civile t s'ils n'ont des Concevions ou

Privilèges a eux accordez, par le Roi , à

peine de cajfation de leurs Jugemens.
Du xi. Avril 1725.

Extrait des Regiftres du Confetl d’Etat.

S U R les Requifitions verbalement faites par le

Procureur General du Roi, contenant que quoi
que par l’Article 71. de l’Ordonnance de Moulins,
l’exercice de la Juftice Civile foit fi juftement pro-
hibé & interdit aux Maires & Confuls des Lieux ,

te qu’il foit attribué aux Officiers du Roi ou à
■

'
"



ceux des Seigneurs , à l’exclufion des Maires fie
Confuls, nonobftant tousUfages, Privilèges, Cou-
tûmes & Prefcriptions j il demeure neanmoins aver-

ti qu’en plufieurs Lieux du Refîort de la Cour,
les Maires & Confuls, non contens de jouir tranquiL
lemenc de l’exercice de la Police & de celui de la
Juftice Criminelle , que le plus grand nombre
n’ont que par ufurpation , entreprennent d’exercer
la Juftice Civile au préjudice des Officiers du Roi
& de ceux des Seigneurs, quoi qu’ils n’ayent au-

cun Privilège ni Conceflion du Roi ; les uns fous

prétexte des Concevions à eux accordées par les

Seigneurs Hauts- Jufticiers , fans pouvoir legiti-
me ; les autres par la négligence des Seigneurs
de nommer des Officiêrs de Juftice : & comme

c’eft un abus dire&ement contraire à la volonté du
Roi j & à l’Ordonnance de Moulins, & à l’utilité

publique , & qu’il importe d’y remedier pour met-

tre les chofes en réglé & dans le bon ordre ;

Requiert la Cour de faire inhibitions & défen-
ces à tous Maires Sc Confuls de fon Refîort, qui
n’ont pas des Concevons ou des Privilèges accor-

dez par le Roi , pour exercer la Juftice Civile , de
s’immifeer en l’exercice d’icelle , à peine de mille
livres & de caftation de leurs Sentences & Juge-
mens ; ce faifant ordonner que la Juftice Civile
fera exercée

,
hors du cas* des fufdits Privilèges,

par les Officiers du Roi , ou par ceux des Sei-

gneurs Hauts-Jufticiers , chacun endroit foi, fui-
vant & conformément à l’Ordonnance de Mou-
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lins ? avec injonâdon aux Seigneurs de nommer

dans leurs Terres des Officiers de Juftice ,
fi fait

n’a été , pour adminiftrer à leurs Vaflaux la Juftice
Civile, à l’exclufion defdits Maires & Confuls.

LA COUR ayant égard aux Requilitions
verbalement faites par le Procureur General du

Roi ,
a fait & fait inhibitions & défenfes à tous

Maires & Confuls de fon ReflTort ,
autres que

ceux des Villes & Communautez aufquelles le

Roi a accordé des Concédions pour l’Adminif-
tration de la Juftice Civile , de s’immifeer en

l’exercice de ladite Juftice Civile, à peine de mil-

le livres & de caftation de leurs Jugemens ; ce

faifant ordonne que la Juftice Civile fera exer-

cée par les Officiers du Roi ou par ceux des Sei-

gneurs , chacun endroit foi j avec injon&ion aux

Seigneurs de nommer dans leurs Terres des Offi-
ciers de Juftice , fi fait n’a été , pour l’Adminif-'
tration de la Juftice Civile , à l’exclufion defdits

Maires & Confuls. Et afin qu’on ne l’ignore ,
fera

le prefent Arrêt lu , publié & envoyé dans les

Senéchauffées du Reftort & autres Jurifdi&ions ,

pour y être regiftré ,
& le contenu en icelui ob-

fervé. PRONONCE’ à Touloufe en Parlement,
le 21. Avril mil fept cens vingt-cinq. Collationné,
L A V E D A N. Controllé ,COURDURIER.
Monfieur DE BOYER., Rapporteur.

Collationné aux Originaux, par Nous Confeiller - Secrccaire

du Roi, Maifoii, Couronne de France en la Chancellerie
de Languedoc.



 


